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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

réglementation
Question écrite n° 11921

Texte de la question

M. François de Rugy attire l'attention de Mme la ministre de l'égalité des territoires et du logement sur l'article 43
de la loi n° 2011-1978 du 28 décembre 2011 de finances rectificative pour 2011 instaurant un prêt à taux zéro
applicable aux copropriétés. Alors qu'un nombre croissant de copropriétaires sont désireux d'investir dans
l'efficacité et la sobriété énergétique de leurs immeubles, le décret d'application permettant aux copropriétés
d'accéder à un prêt à taux zéro pour effectuer les travaux nécessaires n'a toujours pas été publié. Il lui demande
donc dans quel délai ce décret paraîtra.

Texte de la réponse

Afin de faciliter la réalisation de travaux d'amélioration de la performance thermique des logements en
copropriété, l'article 43 de la loi de finances rectificative pour 2011 du 28 décembre 2011 a en effet ouvert la
possibilité de délivrer directement un éco-prêt à taux zéro (éco-PTZ) aux syndicats de copropriétaires, dans des
conditions spécifiques. Cet éco-PTZ « collectif » est toutefois subordonné à l'existence d'un droit au crédit
collectif, qui n'existe pas à l'heure actuelle. Il est en effet impossible aujourd'hui pour un syndicat de
copropriétaires de souscrire à un emprunt collectif offrant des garanties et une sécurité juridique minimales pour
l'ensemble des copropriétaires. La mise en oeuvre d'un tel emprunt collectif est soumise à la publication du
décret d'application du cadre législatif de l'emprunt collectif des syndicats de copropriétaires, prévu par l'article
103 de la loi du 22 mars 2012 relative à la simplification du droit et à l'allègement des démarches
administratives. Ce texte, dont l'élaboration relève du ministère de la justice, devrait être publié prochainement
et entrer en vigueur deux mois après sa publication. L'éco-PTZ collectif pourra être lancé une fois ce cadre
sécurisé défini, et sera opérationnel à l'issue d'un travail de développement informatique réalisé par les
établissements de crédit et la société de gestion du dispositif Le Gouvernement est pleinement conscient de
l'enjeu que représente la mise en oeuvre de cet éco-PTZ « collectif », qui devrait permettre de faciliter la
rénovation thermique pour les copropriétés et l'atteinte des objectifs de rénovation thermique des logements
annoncés lors de la Conférence environnementale des 14 et 15 septembre dernier. Il est donc crucial qu'il soit
mis en oeuvre dans des conditions satisfaisantes pour l'ensemble des parties prenantes. Par ailleurs, une
réflexion a été engagée par le Gouvernement pour proposer une réforme ambitieuse de l'ensemble des
dispositifs existants en faveur des travaux de rénovation thermique des logements. Un plan de nature à
accélérer sensiblement l'amélioration de la qualité énergétique des logements sera ainsi annoncé dans les
prochaines semaines.
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